
Décharge et renonciation pour la participation à un événement sportif 

En l’absence de ce certificat, j’atteste par l’honneur ne pas avoir de contre-indication de 
santé relative à la pratique de la course à obstacles, tant en loisir qu’en compétition. 

Je décharge et libère de toute responsabilité l’association Comité départemental EPGV 
39 en rapport à ma participation à ce challenge sportif « Adventur’Games » que j’effectue 
de mon plein gré et en toute reconnaissance de cause ainsi que tous les risques et 
dangers auxquels je m’expose.  

Je reconnais avoir pris connaissance de tous les risques que ce soit en avant, pendant ou 
à l’issue de l’évènement et ce sans limitation; ces risques incluent notamment les 
accidents et /ou maladie (en cas de blessures, incapacité, invalidité et décès), je renonce 
au recours contre tout autre participant pour tout accident lié à la manifestation sportive 
« Adventur’Games ». 

J’ai pleinement conscience que ma participation à l’événement peut être source de 
risques pour mon intégrité physique ainsi qu’à celle des autres participants. Je décide 
donc d’assumer librement ces conséquences. 

En cas d’incident, de perte, de détérioration, d’accident causé par ma faute ou par 
d’autres en raison de ma présence lors de l’événement sportif, je m’engage à décharger, 
indemniser, rembourser la ou les victimes. 

J’accepte que l’assurance de l’organisateur sportif ne me couvre pour les risques subis 
(blessures, vols etc.) durant l’événement sportif. Je m’engage donc si je le décide à 
souscrire une assurance. 

Je déclare décharger et libérer entièrement l’organisateur sportif Comité départemental 
EPGV 39 à ma participation et au transport à l’événement. 

  

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de Adventur’Games et je m’engage à 
le respecter. 

 


